


AC1 Eglise de Survilliers

Supprimé - Arrêté DRAC n° 2026-012 du 
6/02/2026. Notice et plan sont mis à jour (le 
plan des SUP de la DDT n'étant pas à jour à la 
date de mise à jour du PLU, une mention est 
ajoutée sur le plan).

Liaison aérienne - 225 Kv n°1 - MOIMONT - PLESSIS 
GASSOT
Poste électrique MOIMONT
225Kv MOIMONT-MORU (ex. MORU-PLESSIS)

PM1 PPRNMT - carrières souterraines, remblais et 
dissolution du gypse

PM3 PPRT NCS PYROTECHNIE 

Centre de Mortefontaine

Liaison LILAS (fort de Romainville) - MONT 
PAGNOTTE

Cable DOT N°4005 SURVILLIERS - MORTEFONTAINE

Cable n°150 LUZARCHES - CLAYES-SOUILLY

SUP1
SUP2

SUP3

T1 Servitudes relative au chemin de fer

Servitude ayant été actualisée en 2021 : 
Ordonnance n°2021-444 du 14 avril 2021 et  
décret n°2021-1772 du 22 décembre 2021. 
Le plan et ma notice sont mis à jour. 

Aérodrome du BOURGET

Aéroport CHARLES DE GAULLE

AS1 Périmètre de protection éloigné captage eau potable 
de MARLY-LA-VILLE 1, 2 et 3

Arrêté inter-préfectoral n°2021-16439.  Mise à 
jour du plan et de la notice. 

Le plan des SUP est réalisé par la Préfecture du Val d'Oise. 
Le plan actuellement annexé au PLU daté du 3 juin 2016 est remplacé par la dernière version disponible datée 
du 9 septembre 2025.

T5

MAJ 2026

Servitudes faisant l'objet de restrictions de 
diffusion, elles ne sont donc plus 
représentées sur le plan. Elles restent 
mentionnées dans la notice. 

Servitude en cours d'actualisation, elle n'est  
donc plus représentée sur le plan. Elle reste 
mentionnée dans la notice. 

Servitude faisant l'objet de restrictions de 
diffusion, elle n'est  donc plus représentée sur 
le plan. Elle reste mentionnée dans la notice. 

SUP autour des canalisations de transport de matières 
dangereuses

PT3

PT1 / PT2

SUP
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